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²²²²²²²²²²²²²²²  Chasse-sur-Rhône,  

  Le 10 juin 2024, 

 

 

 

 

 

 
 

Objet :  

Inscription aux services municipaux rentrée 2024-2025 

 

 

Chers parents, 

 

 

L’année scolaire est sur le point de s’achever, nous vous souhaitons d’avance un été apaisant et 

ressourçant.  

 

 

Nous avons le plaisir de vous informer que dès le vendredi 12 juillet 2024 : 

 

L’ouverture des droits d’inscription restauration scolaire, périscolaire et étude sur le portail famille sera 

active, sauf l’inscription transport qui n’est pas dématérialisée (*formulaire disponible en 

téléchargement dès le 17 juin 2024 sur le portail famille et en Mairie à l’accueil). 

 
https://portail.berger-levrault.fr/MairieChasseSurRhone38670/accueil 

Pour rappel : 

 

- Ce portail s’inscrit dans une logique de modernisation des services et vise à offrir plus d’autonomie aux 

familles en facilitant leur quotidien. Les démarches administratives peuvent-être réalisées de chez soi, 

24h/24h, 7j/7. 

 

- Pour les familles dont les enfants sont déjà inscrits, une mise à jour des données sur les activités de vos 

enfants vous sera demandé, ainsi que votre coefficient familial obligatoire. 

 

- Pour les nouvelles familles, vous devez créer votre espace sur le portail famille, renseigner tous les 

champs demandés et fournir toutes les pièces justificatives obligatoires. 

 

- Pour vous aider, le service enfance famille a mis à disposition des tutos d’aide pour la prise en mains du 

portail famille. 

Ces tutos seront en ligne sur le site de la Mairie de Chasse-sur-Rhône dans la rubrique « famille » puis 

« portail famille » ; un format papier tuto sera disponible également en Mairie au service enfance famille. 

 

 

Vous pourrez inscrire ou réinscrire votre (vos) enfant(s) sur la plateforme pour les activités de restauration, 

périscolaires et étude jusqu’au lundi 26 août 2024 dernier délai. 

 

Attention : les délais pour les inscriptions et les annulations restent en vigueur, soit 3 jours ouvrés avant 

pour la restauration scolaire, accueils périscolaires, étude, et une semaine à l’avance pour le transport 

scolaire. 

 

Et en cas de besoin, ou pour les familles ne pouvant pas accéder à internet vous pouvez compter sur 

toute l’équipe du service enfance famille au 04.72.24.48.11 ou par mail à service.scolaire@chasse-sur-

rhone.fr  pour vous accompagner dans vos démarches et répondre à toutes vos questions. 

 

Nous vous prions d’agréer, Chers parents, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 Le service Enfance Famille 
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